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 QU’EST-CE QU’UN RAPPEL ? 
 

Un rappel de paie est une régularisation qui porte sur une période antérieure au mois de paie en 

cours. Il survient après une modification de situation administrative (exemple : changement de corps, 

de grade, d'indice...) ayant une incidence sur la rémunération. Ce changement modifie les éléments 

calculés par rapport aux précédents bulletins sur la base d'une date dite « date d’effet ». Un rappel 

de paie peut être positif ou négatif (appelé aussi « reprise »). 
 

 

 QU’EST-CE QU’UN DÉCOMPTE DE RAPPEL ? 
 

Le décompte de rappel est un feuillet indépendant du bulletin de paie. Il est présent pour apporter 

le détail d’une régularisation effectuée sur le mois de paie de régularisation. 

Un décompte de rappel ne peut réglementairement excéder 4 années, il doit dans ce cas être 

parfaitement justifié par l'administration à la trésorerie en charge de la liquidation de la paie (qui 

peut toutefois le refuser). Généralement, un rappel s'effectue sur deux années à compter du mois où 

la paie est régularisée. 
 

 

 POUR QUELLE(S) RAISON(S) AI-JE UN DÉCOMPTE DE RAPPEL ? 
 

Le décompte de rappel accompagne le bulletin de paie lorsqu’un événement prenant un effet rétro 

actif survient dans la carrière de l’agent.  

Cela peut être par exemple :  

- Un changement de corps, un avancement de grade ou un détachement dans un emploi fonctionnel  

   effectué tardivement 

- Un changement de poste doté d'une nouvelle bonification indiciaire  

- Un avancement d’échelon (changement d’indice) 

- Un changement de quotité de temps de travail 

- Une modification du supplément familial de traitement, etc... 
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 Les exemples et illustrations correspondent à un profil de cotisation titulaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur cette partie du feuillet, on retrouve des informations identiques à celle du bulletin de paie comme 

le mois concerné, le libellé de l’employeur, les informations d’identification de l’agent, etc. 

S’ajoutent à ces informations, les périodes régularisées, mois par mois à partir deux mois de la date 

d'effet entraînant une modification de paie. 
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Dans cet exemple, on trouve le détail des lignes régularisées qui concernent le traitement brut, 

l’indemnité de résidence et la cotisation salariale de pension civile (retenue pc). Les colonnes « dû » 

et « perçu » permettent de calculer la différence entre ce que l’agent aurait dû percevoir au regard 

de la nouvelle situation, et ce qu’il a réellement perçu dans son bulletin pour la période. 
 

A noter : les montants de chaque mois du décompte peuvent ne pas être identiques d'un mois 

sur l'autre si une ou plusieurs dates d'effets interviennent en cours de mois et/ou si la situation 

administrative de l'agent évolue plusieurs fois au cours de la période du décompte. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La dernière partie du feuillet en pied de page précise le ou les éléments modifiés (1) qui entraîne(nt) 

la régularisation. Le total général (2) correspondra alors à la somme de l’ensemble des totaux des 

différents feuillets. 
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 IMPACT SUR LE BULLETIN DE PAIE 

 

Sur le bulletin de paie, les rappels apparaissent, de manière non détaillée dans la ligne 

« TOTAL DU-PERCU » comme ci-dessous.  

Le total général du décompte de rappel correspond à la ligne « TOTAL DU-PERCU » du bulletin de 

paie. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le montant net du rappel s’obtient donc par l’opération mathématique suivante :  

(montant 2 – montant 3) = montant 1.  
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 AUTRES RAPPELS DE PAIE 

 

En dehors du décompte de rappel précédemment expliqué, d'autres rappels peuvent intervenir 

directement sur le bulletin de paie, en positif ou en négatif, concernant certaines primes ou 

indemnités. Les raisons de ces rappels correspondent à des régularisations (à la hausse ou à la baisse) 

opérées directement par l'administration sur la base d'une décision. 

A la différence du décompte, une ou plusieurs lignes pourraient ainsi apparaître sur le bulletin de paie 

du mois concerné par la régularisation sans édition d'un décompte de rappel.  

C'est la date d'effet de la modification qui détermine le nombre de lignes apparaissant sur le bulletin 

de paie pour une ou plusieurs indemnités ou primes données.  

Ainsi, par exemple pour une modification d'un montant d'IFSE : 

 Si l’IFSE d'un agent est modifiée sur sa paie de juillet de l'année N, avec une date d'effet au 

1er janvier de l’année N, il verra sur son bulletin de paie de juillet apparaître : 

-     Code indemnitaire 201793 – IFSE : le nouveau montant d'IFSE corrigé  

- Code indemnitaire 201793 – IFSE : « RAPPEL ANNÉE COURANTE » le différentiel entre le 

montant qu'il a perçu en IFSE depuis le 1er janvier et le montant d'IFSE qu'il aurait dû 

percevoir depuis cette date jusqu'au 30 du mois précédent le mois de paie en cours. 
 

 Si la date d'effet était au 1er mars de l'année N-1, alors l'agent aurait vu apparaître une 

troisième ligne sur son bulletin de paie : 
 

- Code indemnitaire 201793 – IFSE : « RAPPEL ANNÉE ANTÉRIEURE », le montant qui y figure 

correspond aux différentiels d'IFSE dus à l'agent entre la date d'effet du 01/03/N-1 au 

31/12/N-1. 

 

 

 


